
FINANCES – SECURITE 

 

Commission Départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) 

 

Thème : finances 

 

Mission : La CDVLLP examine le projet de révision (délimitation des secteurs d’évaluation et 

grilles tarifaires applicables dans chaque secteur identifié) élaboré par la DDFIP à partir de 

l’exploitation des déclarations remplies par les propriétaires et formule des propositions 

relatives aux différents paramètres de révision. 

Avant d’arrêter sa décision, la CDVLLP doit prendre l’avis des commissions communales et 

intercommunales des impôts directs. 

 

Composition : 

10 représentants des collectivités territoriales et des EPCI : 

- 2 membres du Conseil Départemental 

- 4 maires titulaires et 4 suppléants 

- 4 représentants d’EPCI et 4 suppléants 

9 représentants des contribuables : 

- 3 personnes désignées après consultation des CCI 

- 2 personnes désignées après consultation des CMA 

- 3 personnes désignées après consultation des organismes d’employeurs au niveau 

interprofessionnel les plus représentatives dans le département 

- 1 personne désignée après consultation des organisations représentatives des 

professions libérales 

2 représentants de l’administration fiscale 

 

Nos représentants : 

- - Représentants des Maires : 

> titulaires : M. Frédéric Leturque, Maire d’Arras 

          M. Francis Ruelle, Maire de Wimereux 

          M. Jean-Claude Fillon, Maire de Marconne 

          M. Pascal Barois, Maire de Lillers 

> suppléants : M. Jean-Claude Levis, Maire de Neuville Vitasse 

  M. René Hocq, Maire de Burbure 

  M. Charles Barège, Maire de Montreuil-sur-Mer 

  M. Marcel Coffre, Maire de Marles-les-Mines 

 

- Représentants des EPCI : 

> Titulaires : M. Jean-Pierre Corbisez, Président de la Communauté d’Agglomération de Hénin 

Carvin 

          M. Pascal Lachambre, Président de la Communauté Urbaine d’Arras 

         Mme Nicole Heux, Conseillère à la Communauté d’Agglomération du Calaisis 

         M. Jean-Jacques Cottel, Président de la Communauté de Communes du Sud 

Artois 

> suppléants : M. Alain Wacheux, Président de la Communauté d’Agglomération de l’Artois 

M. François Decoster, Président de la Communauté d’Agglomération de Saint 

Omer 

M. Marc Bridoux, Président de la Communauté de Communes du Ternois 



M. Frédéric Cuvillier, Président de la Communauté d’Agglomération du 

Boulonnais 

 

Textes de référence : décret n°2013-993 du 7 novembre 2013, arrêté du 24 octobre 2014 

 
Désignations faites : 20 octobre 2014, 12 mai 2017 et 8 octobre 2018 

 


